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STATUTS

DE LA SOCIETE D'ÉCONOM IE MIXTE LOCALE

« EAUX DE MOUANS »

... ,..

-PROJET de STATUTS MODIFIES-
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LES         SOUSSIGNÉES  

- La commune de MOUANS - SARTOUX, sise place du Général de Gaulle, 06370 MOUANS-SARTOUX,
représentée par son maire, M. Pierre ASCHIERI, agissant en vertu d'une délibération du conseil
municipal en date du 6 décembre 2018,

- La société par actions simplifiée (SAS) Notre Eau, société au capital social de six mille euros (6 000,00
€), ayant son siège social à « C'est une maison bleue », 7 place du Général de Gaulle, 06370
MOUANS SARTOUX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Cannes sous le numéro
RCS 843 846 791, représentée par son président M. Jean-Jacques COZZARI, agissant en vertu d'une
délibération du comité de direction du 30 novembre 2018,

ONT ÉTABLI AINSI QU'IL SUIT LES STATUTS D'UNE SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALE
REVETANT LA FORME D'UNE SOCIETE ANONYME QU'ELLES SONT CONVENUES DE CONSTITUER
ENTRE ELLES EN RAISON DE L'INTÉRÊT GÉNÉRAL QU'ELLE PRÉSENTE.
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ARTICLE 1 - FORME

Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourront l'être ultérieurement,
une société d'économie mixte locale, telle que définie à l'article L. 1521-1 du code général des
collectivités territoriales (CGCT).

Elle revêt la forme d'une société anonyme à conseil d'administration.

Elle est régie par les dispositions du titre Il du livre V de la premiére partie du CGCT applicables aux
sociétés d'économie mixte locales et du livre Il du code de commerce applicables aux sociétés
anonymes, ainsi que par les présents statuts et tout règlement intérieur qui viendrait les compléter .

ARTICLE 2 - DENOMINATION

La dénomination de la société est « EAUX DE MOUANS ».

Dans tous les actes et documents émanant de la société et dest inés aux tiers, la dénomination devra
toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots "Société d'économie mixte locale" et "société
anonyme" ou des initiales "SEML" et "SA", de l'énonciation du capital social, du lieu du siège
social, du lieu et du numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés.

ARTICLE 3 Modifié- OBJET

La société a pour objet :

La gestion déléguée des services publics de l'eau et de l'assainissement collectif et non collectif
ainsi que la construction et la mise en œuvre d'ouvrages ou d'équipements de toute nature
nécessaires au bon fonctionnement de ces services,

L’aménagement, l’entretien, l’exploitationde cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau,

L’aménagement, l’exploitationd’installation de production d’énergie de sources renouvelables

La réalisation de travaux et services dans les domaines de l'eau et de l'assainissement pour des
donneurs d'ordre privés.

Plus généralement , la société pourra accomplir toutes les opérations financières, commerciales,
industrielles, civiles, immobilières ou mobilières, qui sont compatibles avec cet objet, qui s'y rapportent
et contribuent à sa réalisation.

ARTICLE 4 ·SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé à « C'est une maison bleue », 7 place du Général de Gaulle, 06370
MOUANS SARTOUX.
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Il peut être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision du Conseil
d'administrat ion sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale ordinaire, et partout
ailleurs en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires.

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'administration, celui-ci est habilité à
modifier les statuts en conséquence.

ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la société est de 99 années à compter de son immatriculation au registre du commerce et
des sociétés, sauf  prorogation  ou dissolution  anticipée  décidées par l'assemblée générale
extraordinaire des actionnaires.

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Conseild'administration doit provoquer une
réunion de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires à l'effet de décider si la société doit être
prorogée. A défaut , tout actionnaire peut demander au Président du Tribunal  de commerce, statuant sur
requête, la désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation prévue
ci-dessus.

ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commence le 1er JANVIER et se termine le 31 DECEMBRE de chaque 

année. Le premier exercice social sera clos le 31 DECEMBRE 2019.



T I T R E - li

APPORTS - CAPITAL - ACTIONS

1  t ' ,'

5

ARTICLE 7 ·APPORTS

Lors de la constitution, il est fait apport à la société d'une somme en numéraire d'un montant total de
quarante mille (40 000) euros, correspondant à la souscription et à la libération de huit cents (800)
actions de cinquante  (50) euros de valeur nominale chacune, lesdites actions entièrement souscrites et
intégralement libérées dans les conditions exposées ci-après, par :

Commune de Mouans-Sartoux, habilitée par délibération en date du 6 décembre 2018, à concurrence 
de trente-quatre mille (34 000) euros, représentant six-cent quatre-vingt (680) actions ;

SAS « Notre eau », société par actions simplifiée au capital de six mille (6 000) euros, à concurrence de
six mille (6 000) euros, représentant cent-vingt (120) actions.

Le montant total de ces apports en numéraire a été intégralement versé sur un compte spécial ouvert au
nom de la société en formation, ainsi qu'en atteste le certificat de dépôt établi par la banque dépositaire
des fonds et annexé aux présents statuts (annexe 1).

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme quarante mille (40 000) euros et est divisé en huit cents (800)
actions nominatives de cinquante (50) euros de valeur nominale chacune, intégralement souscrites et
libérées, toutes de même catégorie.

La participation des collectivités territoriales ne pourra jamais devenir inférieure à 50 % plus une action du
capital social,et celle des personnes autres que les collectivités territoriales et leurs groupements ne peut
être inférieure à 15 % du capital social.

ARTICLE 9 • COMPTE COURANT

Les actionnaires peuvent, à la demande du Conseil d'administration, effectuer des apports en compte
courant dont le montant, la durée, la rémunération et les conditions de remboursement sont fixés par ledit
Conseil, sous réserve des dispositions de l'article L. 1522-5 du CGCT.

Les collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales, actionnaires de la SEML, pourront
faire des apports en compte courant, dans le respect des dispositions de l'article L. 1522-5 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 10 ·MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

10·1 - Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévues par la loi.
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L'assemblée générale extraordinaire, sur le rapport du conseil d'administration, est seule compétente
pour décider l'augmentation du capital. Celle-ci s'effectue par l'émission d'actions nouvelles ou de valeurs
mobilières donnant accès, immédiat ou à terme, à une quotité du capital de la Société.

L'assemblée générale extraordinaire peut  toutefois déléguer sa compétence au conseil d'administration
pour décider une augmentation de capital, conformément à l'article L.225-129 du Code de Commerce,
dans les conditions et selon les modalités fixées à l'article L.225-129-2 du Code de Commerce.

L'assemblée générale extraordinaire peut également décider et fixer les caractéristiques essentielles de
l'augmentation de capital et déléguer pouvoir au conseil d'administration de fixer les conditions et modalités
de l'émission des titres, constater la réalisation de l'augmentation de capital et procéder à la modification
corrélative des statuts.

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. Les actionnaires
peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel.

Si l'assemblée générale ou, en cas de délégation prévue à l'article L.225-129, le conseil d'administration
le décide expressément, les titres de capital non souscrits à titre irréductible peuvent être souscrits à titre
réductible par les actionnaires qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient
souscrire à titre préférentiel , proportionnellement à leurs droits de souscription et dans la limite de leurs
demandes.

L'assemblée générale, qui décide ou qui autorise une augmentation de capital, soit en fixant elle-même
toutes les modalités, soit en déléguant son pouvoir ou sa compétence dans les conditions prescrites par
la loi, peut supprimer le droit préférentiel de souscription.

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles aux actionnaires, à la suite de l'incorporation au capital de
réserves, bénéfices ou primes d'émission, appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de
l'usufruitier.

Si l'augmentation de capital résulte d'une incorporation d'un apport en compte courant d'associés, consenti
par une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales, l'augmentation de capital ne
pourra valablement être décidée qu'au vu d'une délibération préalable de l'assemblée délibérante de la
collectivité ou du groupement se prononçant sur l'opération.

10·2 - La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'assemblée générale extraordinaire qui peut
déléguer au conseil d'administration tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte
à l'égalité des actionnaires.

Lorsque le conseil d'administration, selon le cas, réalise l'opération sur délégation de l'assemblée, il en
dresse procès-verbal soumis à publicité au Registre du Commerce et des Sociétés et procède à la
modification corrélative des statuts.

La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la
condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum légal.

A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution  de la Société. Celle-ci ne peut être
prononcée si au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu.

10·3 ·Si l'augmentation ou la réduction du capital résulte d'une modification de la composition de celui-
ci, l'accord du représentant des collectivités territoriales ou des groupements de collectivités territoriales
devra intervenir, à peine de nullité, sur la base d'une délibération préalable de l'assemblée délibérante
approuvant la modification.

Dans tous les cas, la participation des collectivités territoriales et de leurs groupements ne peut être supérieure à
85% et inférieure à 50% plus une action.
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ARTICLE  11 ·LIBERATION DES ACTIONS

11.1·Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription,
d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant,de la totalité de la prime d'émission.

11.2·La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du conseil d'administration dans
le délai de cinq ans, à compter de l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés,
et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive en cas d'augmentation de
capital.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date
fixée pour chaque versement, soit par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque
actionnaire, soit par un avis inséré dans un journal départemental d'annonces légales du siège social.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de
plein droit le paiement d'un intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action
personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée
prévues par la  loi.

Cette pénalité n'est applicable aux collectivités territoriales et groupements de collectivités terr
itoriales actionnaires que s'ils n'ont pas pris lors de la première réunion ou session de leur assemblée
suivant l'appel de fonds, une délibération décidant d'effectuer le versement demandé et fixant les moyens
financiers destinés à y faire face : l'intérêt de retard sera décompté du dernier jour de ladite session ou
séance.

11.3- L'actionnaire qui ne s'est pas libéré du montant de ses souscriptions, aux époques fixées par le
conseil d'administration, est soumis aux dispositions des articles L. 228-27, L. 228-28, et L. 228-29 du
Code de Commerce.

Lorsque l'actionnaire défaillant est une collectivité territoriale, il est fait application des dispositions de l'article L.
1612-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 12 ·FORME DES ACTIONS

Les actions sont obligatoirement nominatives et sont inscrites au nom de leurs titulaires sur un compte tenu
par la Société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet.

ARTICLE 13 ·CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS

13.1- Les actions ne sont négociables qu'après immatriculation de la Société au Registre du Commerce et
des Sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de
celle-ci. Les mouvements de titres non libérés des versements exigibles ne sont pas autorisés.

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la liquidation.

 13·2 La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des
titulaires sur le registre que la Société tient à cet effet au siège social.

La cession des actions s'opère, à l'égard de la Société et des tiers par un ordre de mouvement signé
du cédant ou de son mandataire. L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre coté et
paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre des mouvements".

La Société peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement soient certifiées par un
officier public ou un maire, sauf dispositions législatives contraires.
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La transmission d'actions à titre gratuit, ou en suite de décès, s'opère également par un ordre de
mouvement transcrit sur le registre des mouvements de titres sur justification de la mutation dans les
conditions légales.

13·3- La cession des actions appartenant aux collectivités locales ou groupements de collectivités
territoriales doit être autorisée par délibération de la collectivité ou groupement cédante.

13.4-  La transmission d'actions est libre dans les cas suivants :

par les personnes physiques en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre
époux ou de cession, soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant,

pour les Sociétés de droit privé, en cas de cession, d'apport ou de fusion intervenant entre une
Société et une de ses filiales ou participations et, réciproquement ou entre lesdites
participations, filiales ou sous-filiales elles-mêmes,

entre actionnaires.

A ces exceptions près, la cession d'actions à un tiers à quelque titre que ce soit est soumise à
l'agrément préalable du conseil d'administration.

A cet effet, le cédant doit notifier à la Société une demande d'agrément indiquant l'identité du
cessionnaire, le nombre d'actions dont la cession est envisagée et le prix offert. L'agrément résulte soit
d'une notification émanant du conseil, soit du défaut de réponse dans le délai de trois mois à compter de la
demande.

En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncer à la
cession envisagée, le conseil d'administration est tenu, dans le délai de trois (3) mois, à compter de la
notification du refus, de faire  acquérir les actions soit par un actionnaire ou par un tiers, soit par la
Société en vue d'une réduction de capital, mais en ce cas avec le consentement du cédant.

Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d'accord entre les parties, est déterminé par
voie d'expertise dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil.

Si, à l'expiration du délai de trois (3) mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est
considéré comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la
Société.

13.5· Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions à un tiers, même aux
adjudications publiques en vertu d'une ordonnance de justice ou autrement.

13.6· En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, la cession des droits de
souscription est libre ou est soumise à autorisation du conseil dans les conditions prévues aux alinéas
13.3 et 13.4 visés ci dessus.

13.7- La cession de droits à attribution d'actions gratuites, en cas d'incorporation au capital de
bénéfices, réserves, provisions ou primes d'émission ou de fusion, est assimilée à la cession des actions
gratuites elles mêmes et doit donner lieu à demande d'agrément dans les conditions définies à l'alinéa 12.4
visé ci-dessus.

ARTICLE 14 ·DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

14.1- Chaque action donne droit, dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation, à une part
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente.
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Elle donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales dans les
conditions légales et statutaires, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société, et d'obtenir
communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les
statuts.

14.2·Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. Aucune majorité
ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements.

Les droits et obligations suivent l'action quelqu'en soit le titulaire.

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions
de l'assemblée générale.

Les héritiers, ayants droit ou créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition de scellés sur les
biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer dans les actes
de son administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et
aux décisions de l'assemblée générale
.
14.3· Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un
droit quelconque,ou encore en cas d'échange, de regroupement  ou d'attribution d'actions, ou en
conséquence d'une augmentation ou de réduction de capital,d'une fusion ou de toute autre opération, les
actionnaires qui possèdent un nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer ce droit qu'à la
condition de faire leur affaire personnelle du regroupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente
des actions nécessaires.

ARTICLE 15 ·INDIVISIBILITE DES ACTIONS ·NUE-PROPRIETE ·USUFRUIT

15.1·Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.

Les copropriétai res d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou
par un mandataire unique. En cas de désaccord , le mandataire est désigné par ordonnance du président du
Tribunal de Commerce, statuant en référé, à la demande du copropriétaire le plus diligent.

15.2·Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu-
propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les actionnaires peuvent convenir
de toute autre répartition du droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, la convention est
notifiée par lettre recommandée à  la Société,  qui sera tenue d'appliquer cette convention pour toute
assemblée qui se réunirait après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre.

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou par
un mandataire unique. En cas de désaccord , le mandataire est désigné par ordonnance du président du
Tribunal de commerce, statuant en référé.

Le droit de vote est exercé  par le propriétaire des titres remis en gage. Le droit de l'actionnaire
d'obtenir communication des documents sociaux appartient également à chacun des copropriétaires
d'actions indivises, au nu-propriétaire et à l'usufruitier d'actions.

Toutefois,dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 

générales. Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage.
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ARTICLE 16 ·CONSEIL D'ADMINISTRATION

16.1·Modifié - Composition

16.1.1- La Société est administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au moins
et de dix-huit (18) membres au plus.

Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales a droit au moins à un
représentant au conseil d'administration, désigné en son sein par l'organe délibérant conformément aux
dispositions de l'article L. 1524-5 et R. 1524-2 à R. 1524-6 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Les autres administrateurs sont nommés par l'assemblée générale ordinaire qui peut également les
révoquer à tout moment ; les représentants des collectivités territoriales ou des groupements de collectivités
territoriales à l'assemblée générale ne participent pas à cette désignation. En cas de fusion ou de
scission, leur nomination peut être faite par l'assemblée générale extraordinaire.

La proportion des représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales
au conseil d'administration est égale à la proportion du capital détenu par les collectivités territoriales
ou leurs groupements, avec possibilité d'arrondir au chiffre supérieur ; les collectivités et leurs
groupements devant détenir au moins la majorité.

Afin de respecter cette disposition, par dérogation aux dispositions de l'article L. 225-17 du Code de
Commerce, et conformément aux dispositions de l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités
Territoriales, pour assurer la représentation des collectivités ayant une participation réduite au capital,
les représentants de ces collectivités seront réunis en assemblée spéciale, un siège au moins leur étant
réservé.

16.1.2- Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales.
Les administrateurs personnes morales sont tenus lors  de leur nomination de désigner un représentant
permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations, et encourt les mêmes responsabilités civile
et pénale, que s'il était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la
personne morale qu'il représente. Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de
celui de la personne morale qu'il représente ; il doit être renouvelé à chaque renouvellement de mandat de
celle-ci.

Lorsque la personne morale révoque son représentant, elle est tenue de notifier cette révocation à la
Société, sans délai  par lettre recommandée, et de désigner selon les mêmes modalités un nouveau
représentant permanent ; il en est de même en cas de décès ou de démission du représentant permanent.

16.1.3- Le nombre de sièges au conseil d'administration est fixé à douze (12) dont huit (8) pour les
collectivités territoriales ou leurs groupements.

Les collectivités territoriales répartissent entre elles les sièges qui leur sont globalement  attribués en
proportion du capital qu'elles détiennent respectivement.

16.1.4- Un salarié de la Société peut être nommé administrateur sans perdre le bénéfice de son contrat
de travail. Le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut dépasser le
tiers des administrateurs en fonctions.
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16.1.5- Conformément à l'article L. 1524-5 du Code Général  des Collectivités Territoriales, la
responsabilité civile résultant de l'exercice du mandat des représentants des collectivités territoriales ou
de leurs groupements au conseil d'administration incombe à ces collectivités ou groupements. Lorsque
les représentants ont été désignés par l'assemblée spéciale visée ci-dessus, la  responsabilité civile
incombe solidairement aux collectivités territoriales ou aux groupements, membres de cette assemblée.

La responsabilité civile des représentants permanents des personnes morales est déterminée par l'article
L. 225- 20 du Code de Commerce.

16.2- Vacance - Cooptation

16.2.1·En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur privé, le
conseil d'administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre
provisoire, étant précisé que les représentants des collectivités ou de leurs groupements ne participent pas
au vote de la décision.

Toutefois, s'il ne reste plus qu'un seul ou deux administrateurs en fonction, celui-ci  ou ceux-ci ou à
défaut le ou les commissaires aux comptes, doivent convoquer immédiatement l'assemblée
générale ordinaire des actionnaires à l'effet de compléter l'effectif du conseil.

Les nominations provisoires effectuées par le conseil d'administration sont soumises à ratification de la
plus prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations prises et les
actes accomplis antérieurement par le conseil n'en demeurent pas moins valables.

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pendant le temps restant à
courir du mandat de son prédécesseur.

16.2.2- En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur
représentant une collectivité territoriale ou groupement de collectivité territoriale, l'assemblée
délibérante de ladite collectivité ou groupement désigne son représentant lors de la première réunion qui
suit cette vacance, décès ou démission.

ARTICLE 17 - LIMITE D'ÂGE ·DUREE DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS - CUMUL DE MANDATS

17.1- La limite d'âge des administrateurs

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de 75 ans,sa nomination a pour effet
de porter à plus du tiers des membres du conseil le nombre d'administrateurs ayant dépassé cet âge.
Si cette limite est atteinte, l'administrateur le plus  âgé est  réputé démissionnaire à l'issue de la
première assemblée générale ordinaire des actionnaires réunie après qu'il aura dépassé cet âge.

Les personnes qui assurent la représentation d'une collectivité territoriale ou d'un groupement au sein du
conseil d'administration doivent respecter, au moment de leur désignation, la limite d'âge prévue à
l'alinéa précédent sauf si leur nomination n'a pas pour effet de porter à plus du tiers des membres
du conseil le nombre d'administrateurs ayant dépassé cet âge.

Quand les mêmes personnes assument les fonctions de président du conseil d'administration, elles
doivent également respecter, au moment de leur désignation, la limite d'âge prévue à l'article 21 des
présents statuts.

Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements ne peuvent être
déclarés démissionnaires  d'office si, postérieurement à leur nomination, ils dépassent la limite d'âge
statutaire ou légale.

Il n'est pas tenu compte de ces personnes pour le calcul du nombre des administrateurs ou des
membres du conseil de surveillance qui peuvent demeurer en fonction au-delà de la limite d'âge, en
vertu soit des statuts de la Société, soit, à défaut de dispositions expresses dans les statuts,des articles
précités du Code de Commerce.
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17.2- La durée du mandat des administrateurs

 17.2-1- La durée des fonctions des premiers administrateurs, autres que ceux représentant les collectivités territoriales
ou leurs groupements est d'une durée de six (6) ans.

En cas de nomination au cours de la vie sociale, ils sont nommés pour une durée de six (6) ans par l'assemblée
générale ordinaire des actionnaires. Les collectivités territoriales et leurs groupements ne participent pas à la
désignation de ces administrateurs. Pour le calcul du quorum et la major ité, leurs actions ne sont pas prises en
compte.

Les administrateurs sont rééligibles.

 La durée du mandat des administrateurs expire à l'issue de l'assemblée générale qui statue sur les comptes de l'exercice
écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire le mandat.

En cas de vacance de poste, par décès ou par démission, le conseil d'administration peut procéder à une cooptation. La
durée du mandat de l'administrateur coopté est celle restant à courir sur le mandat de son prédécesseur.

Le représentant permanent d'une personne morale administrateur est désigné par celle-ci sans délai.

 En cas de révocation, la personne morale administrateur est tenue de pourvoir en même temps au remplacement du
représentant révoqué.

17.2.2- Les représentants des collect ivités territor iales ou de leurs groupements.

Le mandat des représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements prend fin avec celui de l'assemblée
qui les a désignés.

Toutefois, en cas de démission ou de dissolution de l'assemblée délibérante, ou en cas de fin légale du mandat de celle-
ci, leur mandat est prorogé jusqu'à la désignation de leur remplaçant par la nouvelle assemblée, leurs pouvoirs se
limitant, dans ce cadre, à la gestion des affaires courantes.

Les représentants sortants sont rééligibles.

En cas de vacance des postes réservés aux collectivités territoriales, les conseils municipaux, généraux ou régionaux
pourvoient au remplacement de leurs représentants dans le délai le plus bref.

Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements peuvent être relevés de leurs fonctions au
conseild'administration par l'assemblée qui les a élus.

17.3- Un administrateur personne physique ou le représentant d'une personne morale administrateur ne peut exercer
simultanément plus de cinq (5) mandats d'administrateurs de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire français,
sauf exceptions prévues par la loi, notamment au profit des administrateurs représentant des collectivités territoriales ou
groupements.

Toute personne physique qui se trouve en infraction avec les dispositions du présent article doit se démettre de l'un de ses
mandats dans les trois (3) mois de sa nomination,ou du mandat en cause dans les trois (3) mois de l'événement ayant
entraîné la disparition de l'une des conditions fixées au paragraphe précédent.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, ne sont pas pris en compte les mandats d'administrateurs dans les sociétés qui
sont contrôlées, au sens de l'article L. 233-16 du Code du Commerce par la Société dans laquelle est exercé un mandat au
titre du paragraphe précédent, dès lors que les titres des sociétés contrôlées ne sont pas admis aux négociations sur
un marché réglementé. Cette dérogation n'est pas applicable au mandat de président.

A l'expiration de ce délai, la personne est réputée s'être démise, selon le cas, soit de son nouveau mandat, soit du
mandat ne répondant plus aux conditions fixées au paragraphe précédent, et doit restituer les rémunérations perçues, sans
que soit, de ce fait, remise en cause la validité des délibérations auxquelles elle a pris part.
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ARTICLE 18 - ACTIONS DETENUES PAR LES ADMINISTRATEURS

Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements ne doivent pas être personnellement propriétaires
d'actions.

ARTICLE 19 ·ROLE ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

19.1· Rôle du conseil d'administration

19.1.1- Le conseil d'administration détermine les orientations des activités de la Société et veille à leur mise en œuvre. Sous
réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de
toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui le concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du conseil d'administration qui ne relévent
pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait
l'ignorer, compte tenu des circonstances , étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Le conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportun.

Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission, et peut se  faire
communiquer tous les documents qu'il estime utiles.

19.1.2· Le conseil d'administration nomme parmi ses membres un président pour une durée qui ne peut excéder celle de son
mandat d'administrateur. Le conseil d'administration peut le révoquer à tout moment. En cas d'empêchement temporaire
ou de décès du président, le conseil d'administration peut déléguer un administrateur dans les fonctions de président.

En cas d'empêchement temporai re, cette délégation est donnée pour une durée limitée ; elle est renouvelable. En cas de
décès, elle vaut jusqu'à l'élection du nouveau président.

Le conseil d'administration nomme, s'il le juge utile, un ou plusieurs vice-présidents, élus pour la durée de leur mandat
d'administrateur, dont les fonctions consistent, en l'absence du président, à présider la séance du conseil ou les assemblées.
En l'absence du président et des vice-présidents, le conseil d'administration désigne celui des administrateurs présents qui
présidera la séance.

19.1.3- Le conseil d'administration peut nommer également , en fixant la durée de ses fonctions, un secrétaire qui peut être
choisi, soit parmi les administrateurs, soit en dehors d'eux. Il est remplacé par simple décision du conseil.

19.1.4- Création d'un comité d'études

Le conseil d'administration peut décider la création de comités chargés d'étudier les questions que lui-même ou son président
soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la composition et les attributions des comités qui  exercent leurs activités sous sa
responsabilité.
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19.2- Fonctionnement -Quorum - Majorité

19.2.1- Le conseild'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Ilest convoqué
par le président à son initiative, ou en son absence, par un vice-président, sur un ordre du jour qu'il
arrête et. s'il n'assume pas la direction générale, sur demande du directeur général ou, si le conseil ne s'est
pas réuni depuis plus de deux mois, par le tiers au moins de ses membres, sur un ordre du jour déterminé par
ces derniers.

Hors ces cas où l'ordre dujour est f ixé par le ou les demandeurs , ilest arrêté par le 

président. La réunion se tient soit au siège social, soit en tout endroit indiqué dans la 

convocation.

La convocation du conseil d'administration est faite par tous moyens et même verbalement. 

L'ordre du jour est adressé à chaque administrateur 5 jours au moins avant la réunion.

Le président est lié par les demandes qui lui sont adressées, soit par le directeur général, soit par le
tiers au moins des membres du conseil d'administration.

Tout administrateur peut donner, même par lettre, télégramme ou courriel, pouvoir à l'un des administrateurs
de le représenter à une séance du conseil, mais chaque administrateur ne peut représenter qu'un
seul administrateur. En ce qui concerne les représentants des collectivités  territoriales ou de leurs
groupements, la représentation ne peut jouer qu'à l'égard d'autres représentants de ces collectivités.

19.2.2- La présence effective de la moitié au moins des membres composant le conseil d'administration
est nécessaire pour la validité des délibérations.

19.2.3- Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, sauf
quand la Société intervient, conformément à l'article L. 1523-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, pour le compte d'un tiers n'ayant pas apporté ou garanti la totalité du financement. Dans
ce cas, l'intervention de la Société est soumise à l'accord préalable du conseil d'administration pris à
une majorité des deux tiers, chaque administrateur disposant d'une voix et l'administrateur mandataire de
l'un des autres administrateurs de deux voix.

En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

19.2.4- Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux, établis conformément aux
dispositions légales en vigueur, et signés par le président de séance et par, au moins, un administrateur.

Il est tenu  un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance du
conseil d'administration.

Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements siègent et agissent ès qualités avec
les mêmes droits et pouvoirs que les autres membres du conseil d'administration, tant vis-à-vis de la Société
que vis à-vis des tiers.

ARTICLE 20 - CENSEURS

Sur proposition du conseil d'administration, l'assemblée générale ordinaire peut procéder à la nomination de
censeurs, choisis parmi les actionnaires ou en dehors d'eux. Le nombre de censeurs ne peut excéder cinq
(5). Ils assistent avec voix consultative aux séances du conseil d'administration.

Ils ne sont pas rémunérés.
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Les censeurs sont nommés pour une durée de six (6) ans. Leurs fonctions prennent fin à l'issue de la
réunion de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l'exercice et
tenue dans l'année au cours de laquelle expirent leurs fonctions.

Sur proposition du conseil d'administration, l'assemblée générale ordinaire peut mettre fin aux fonctions
d'un ou plusieurs censeurs avant le terme prévu à l'alinéa précédent.

ARTICLE 21 • RÔLE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le président du conseil d'administration représente le conseil d'administration. Il organise et dirige les
travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée générale. Il préside les séances du conseil et les
réunions des assemblées d'actionnaires.

Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société, notamment en ce qui concerne la
convocation, la tenue des réunions sociales, l'information des commissaires  aux comptes et des
actionnaires. Il s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.

Le président  du conseil d'administration qui peut être soit une personne physique, soit une collectivité
territoriale ou un groupement, agit par l'intermédiaire d'un de ses représentants, autorisé à occuper
cette fonction par décision de l'assemblée délibérante de la collectivité concernée.

La personne désignée comme président ne doit pas être âgée de plus de 75 ans. Toute nomination
intervenue en violation de cette disposition est nulle.

Lorsque le président du conseil d'administration atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office, à
moins qu'il ne représente une collectivité territoriale ou un groupement.

Lorsqu'ilassure la direction générale, les dispositions ci-après, relatives au directeur général, lui sont applicables.

ARTICLE 22 • DIRECTION GÉNÉRALE

22.1·Choix entre les deux modalités d'exercice de la direction générale

La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par  le président du
conseil d'administration, soit par une autre personne physique nommée par le conseil d'administration et
portant le titre de directeur général.

Le conseil d'administration, statuant dans les conditions définies par l'article 19.2, choisit entre les deux
modalités d'exercice de la direction générale visée au premier alinéa.

Il peut, à tout moment, modifier son choix. Toutefois, à peine de nullité, l'accord du représentant d'une
collectivité territoriale ou d'un groupement sur cette modification ne pourra intervenir sans une délibération
préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification .

Le conseil d'administration informera les actionnaires et les tiers de cette modification, conformément à
la réglementation en vigueur.

Lorsque la direction générale de la Société est assumée par le président du conseil d'administration ,
les dispositions ci-après relatives au directeur générallui sont applicables.

Lorsque la direction générale n'est pas assumée par le président du  conseil d'administration, le
conseil d'administration nomme un directeur général.
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22.2· Directeur général

Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements ne peuvent pas être désignés pour
la seule fonction de directeur général.

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom
de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social, et sous réserve de ceux que la loi
attribue expressément aux assemblées d'actionnaires ainsi qu'au conseil d'administration.

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du
directeur général qui ne relévent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte
dépassait cet objet, ou qu'ilne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule
publication des statuts suffise à constituer cette preuve. Les décisions du conseil d'administration limitant
les pouvoirs du directeur général sont inopposables aux tiers.

Le directeur général est  révocable  à tout moment par le conseil d'administration. Si la révocation est
décidée sans juste motif , elle peut donner lieu à des dommages et intérêts, sauf lorsque le directeur général
assume les fonctions de président du conseil d'administration.

La limite d'âge fixée pour le président s'applique au directeur général,soit 75 ans au moment de sa désignation.

Lorsqu'un directeur général atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office, sauf s'ilest le
représentant d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales assurant les
fonctions de président directeur général. Dans ce cas, il ne peut être déclaré démissionnai re d'office
si, postérieurement à sa nomination, il dépasse la limite d'âge statutaire ou légale.

Une personne physique ne peut exercer simultanément plus de deux mandats de directeur général de
sociétés anonymes non cotées ayant leur siège sur le territoire français.

22.3· Directeurs généraux délégués

Sur proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs
personnes physiques chargées d'assister le directeur général avec le titre de directeur général délégué.

Le ou les directeurs généraux délégués ne peuvent être choisis qu'en dehors des administrateurs.

En accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine l'étendue et la durée des
pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués.

Le nombre maximum des directeurs généraux délégués ne peut dépasser cinq.

La rémunération des directeurs généraux délégués est déterminée par le conseil d'administ ration.

La limite d'âge applicable au directeur général vise également les directeurs généraux délégués.
Lorsqu'un directeur généraldélégué atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office.

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment, sur proposition du directeur général. Si
la révocation est décidée sans juste motif,elle peut donner lieu à des dommages et intérêts.

Lorsque le directeur général cesse, ou est hors d'état d'exercer ses fonctions, le ou les directeurs
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à
la nomination du nouveau directeur général.

Les directeurs généraux délégués disposent ,à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général.
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ARTICLE 23 ·SIGNATURE SOCIALE

Les actes concernant la Société ainsi que les retraits de fonds et valeurs, les mandats
sur tous banquiers, débiteurs et dépositaires, et les souscriptions, endos, acceptations,
avals ou acquits d'effets de commerce sont signés soit par l'une des personnes investies
de la direction générale, soit encore par tout fondé de pouvoir habilité à cet effet. Les
actes décidés par le conseil peuvent être également signés par un mandataire spécial du
conseil.

ARTICLE 24 • RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS, DU PRÉSIDENT, DES
DIRECTEURS GÉNÉRAUX

24.1• Rémunération des administrateurs

Il n'est pas prévu de rémunération des administrateurs.

24.2· Rémunération du président

Il n'est pas prévu de rémunération du président du conseild'administration.

24.3·Rémunération des directeurs généraux et des directeurs généraux délégués

La rémunération du directeur général et des directeurs généraux délégués est
déterminée par le conseil d'administration.

Si le président cumule sa fonction avec celle du directeur général, il ne pourra percevoir
une rémunération ou des avantages particuliers qu'après avoir été autorisé par une
délibération expresse de l'assemblée qui l'aura désigné, et qui en aura prévu le montant
maximum.

ARTICLE 25 • CONVENTION ENTRE LA SOCIÉTÉ ET UN ADMINISTRATEUR OU
UN DIRECTEUR GÉNÉRAL OU UN DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ OU UN
ACTIONNAIRE

25.1· Conventions soumises à autorisation

Toute convention intervenant directement ou indirectement ou par personne interposée
entre la Société et son directeur général, l'un de ses directeurs généraux délégués, l'un de
ses administrateurs, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote
supérieure à 10 %, ou s'il s'agit d'une Société actionnaire, la Société la contrôlant au
sens du Code de Commerce, doit être soumise à l'autorisation préalable du
conseil d'administration.

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-dessus est
indirectement intéressée.

Sont également soumises à l'autorisation préalable du conseil d'administration, les
conventions intervenant entre la Société et une entreprise, si le directeur général, l'un
des directeurs généraux délégués ou l'un des administrateurs de la Société est
propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur , membre du
conseilde surveillance ou de façon générale dirigeant de cette entreprise.

Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions légales.

25.2Conventions courantes
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Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes
et conclues à des conditions normales.

25.3Conventions interdites

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales, au
directeur général et aux directeurs généraux délégués ainsi qu'aux représentants permanents des
personnes morales administrateurs de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprés de
la Société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de
faire cautionner par elle leurs engagements envers les tiers.

La même interdiction s'applique aux conjoints, ascendants et descendants des personnes ci-dessus ainsi
qu'à toute personne interposée.

ARTICLE 26 ·COMMISSAIRES AUX COMPTES

Le contrôle des comptes de la Société est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes
titulaires qui doivent satisfaire aux conditions de nomination et d'indépendance prévues par la loi.

Si la Société a nommé un commissaire aux comptes titulaire, personne physique ou une société
unipersonnelle, un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants, appelés à remplacer le ou les
titulaires en cas de refus, d'empêchement,de démission ou de décès, devront être nommés en même
temps que le ou les titulaires pour la même durée et ce conformément à l'article L. 823-1 du code de
commerce.

Les commissaires aux comptes certifient que les comptes annuels sont réguliers et sincéres et donnent
une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé, ainsi que de la situation financière et du
patrimoine de la Société à la fin de cet exercice.

Ils ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans la gestion, de vérifier les valeurs
et les documents comptables de la Société et de contrôler la conformité de sa comptabilité a'ux règles en
vigueur .

Ils vérifient également la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données
dans le rapport de gestion du conseild'administration et dans les documents à adresser aux actionnaires
sur la situation financière et les comptes annuels.

Ils vérifient, le cas échéant, la sincérité et la concordance avec les comptes consolidés des informations
données dans le rapport sur la gestion du groupe.

Ils s'assurent aussi que l'égalité a été respectée entre les actionnaires.

Ils ont droit, pour chaque exercice, à des honoraires déterminés conformément à la réglementation en vigueur .
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En cas de faute ou d'empêchement, les commissaires aux comptes peuvent, à la demande du conseil
d'administration, du comité d'entreprise ou d'un ou de plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du
capital social ou de l'assemblée générale, être relevés de leur fonction avant l'expiration normale de celle-ci, par
décision de justice, dans les conditions fixées par décret en conseil d'Etat.

Les commissaires aux comptes sont convoqués par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, et en
même temps que les intéressés, à la réunion du conseil d'administration qui arrête les comptes de l'exercice
écoulé ainsi qu'à toutes les assemblées d'actionnaires. Ils peuvent en outre être convoqués à toute autre réunion
du conseil.

ARTICLE 27 - QUESTIONS ÉCRITES

Un ou plusieurs actionnaires représentant  au moins 5 % du capital social, soit  individuellement, soit en se
groupant sous quelque forme  que ce soit,  peuvent poser par écrit au président du conseil d'administration des
questions sur une ou plusieurs opérations de gestion de la Société, ainsi que, le cas échéant, des sociétés
qu'elle contrôle au sens de l'article L. 233-3 du Code de Commerce. Dans ce dernier cas, la demande doit être
appréciée au regard de l'intérêt du groupe. La réponse doit être communiquée aux commissaires aux comptes.

A défaut de  réponse dans un délai d'un (1) mois ou, à défaut de communication d'éléments de réponses
satisfaisants, ces actionnaires peuvent demander en référé la désignation d'un ou plusieurs experts chargés de
présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion.

Le ministère public el le comité d'entreprise peuvent également demander en référé la désignation d'un ou
plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion.

S'il est fait droit à la demande, la décision de justice détermine l'étendue de la mission et des pouvoirs des
experts. Elle peut mettre les honoraires à la charge de la Société.

Le rapport est adressé au demandeur, au ministère public, au comité d'entreprise, aux commissaires aux
comptes et au conseil d'administration. Ce rapport doit être annexé à celui établi par les commissaires aux
comptes, en vue de la prochaine assemblée générale et recevoir la même publicité.

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capitalsocial peuvent, deux fois par exercice, poser par
écrit des questions au président du conseil d'administration sur tout fait de nature à compromettre la continuité
de l'exploitation. La réponse est communiquée au commissaire aux comptes.

ARTICLE 28 • DELEGUE SPECIAL

Lorsqu'une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales a accordé sa garantie aux
emprunts contractés par une Société d'économie mixte locale, elle a le droit, à condition de ne pas en être
actionnaire, d'être directement représentée auprès de la Société d'économie mixte locale par un délégué spécial
désigné, en son sein, par l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou du groupement.

Le délégué spécial doit être entendu, sur sa demande, par tous les organes de direction de la Société. Ses
observations sont consignées au procès-verbaldes réunions du conseil d'administration.

Le délégué peut procéder à la vérification des livres et des documents comptables, et s'assurer de l'exactitude de
leur mention, conformément aux dispositions de l'article L. 1524-6 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Le délégué rend compte de  son mandai dans les mêmes conditions que celles qui sont prévues par les
représentants au conseil d'administration par l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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Les mêmes dispositions sont applicables aux collectivités territoriales et au groupement de collectivités
territoriales qui détiennent des obligations des sociétés mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 2253-2
du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 29 - COMMUNICATION

Conformément aux dispositions de l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les
délibérations du conseil d'administration et des assemblées générales, accompagnées du rapport de
présentation et de l'ensemble des pièces s'y  rapportant, sont communiquées dans les quinze (15) jours
suivant leur adoption au représentant de l'État dans le département où la Société a son siège social.

De même, sont transmis au représentant de l'État les contrats visés aux articles L. 1523-2 à L. 1523-4 du
Code des Collectivités Territoriales,ainsi que les comptes annuels et le rapport du ou des commissaires aux
comptes.

En cas de saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le représentant de l'État, il est procédé à
une seconde lecture de la délibération contestée par le conseil d'administration ou l'assemblée générale.

ARTICLE 30 ·DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES

Les décisions des actionnaires sont prises en assemblée générale.

 Les assemblées d'actionnaires sont qualifiées d'ordinaire, d'extraordinaire, ou d'assemblée spéciale.

   Les assemblées extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des modifications directes ou 
   indirectes des statuts.

  Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer sur une
 modification des droits des actions de cette catégorie.

 Toutes les autres assemblées sont des assemblées ordinaires.

 Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, dissidents ou
 incapables.

ARTICLE 31 ·CONVOCATION ET REUNIONS DES ASSEMBLEES GENERALES

31.1- Organes de convocation ·Lieu de réunion

Les assemblées générales sont convoquées par le conseil 

d'administrat ion. A défaut, elle peut être également convoquée :

par les commissaires aux comptes ;
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par un mandataire, désigné par le président du Tribunal de commerce statuant en référé, à la
demande soit de tout intéressé en cas d'urgence, soit d'un ou de plusieurs actionnaires réunissant
au moins 5 % du capital social ;

par les liquidateurs ;

par les actionnaires majoritaires en capital ou en droits de vote après une offre publique d'achat
ou d'échange,ou après une cession d'un bloc de contrôle.

Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs.

Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social,ou en tout autre lieu du même département,
précisé dans l'avis de convocation.

31.2· Forme et délai de convocation

La convocation est faite soit par un avis inséré dans un jou rnal d'annonces légales du département du
siège social et lettre ordinaire, quinze (15) jours avant la date de l'assemblée, soit par lettre recommandée
ou ordinaire dans le même délai. L'envoi postal de la convocation pourra à la convenance du conseil
d'administration être remplacé par un envoi électronique , conformément à l'article R225-63 al 1du code de
commerce.

Lorsqu'une assemblée n'a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième
assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes formes
présentées par la réglementation en vigueur, et l'avis de convocation ou les lettres de convocation rappellent
la date de la première et reproduit son ordre du jour.

ARTICLE 32 - ORDRE DU JOUR

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation.

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social requise et agissant dans
les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée de projets de résolutions.

L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel ne peut être
modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs
administrateurs et procéder à leur remplacement.

ARTICLE 33 ·ADMISSION AUX ASSEMBLEES • POUVOIRS

33.1·Participation

Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales ou de s'y faire représenter, quel que
soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, dès lors que ses titres sont libérés des
versements exigibles inscrits à son nom depuis cinq (5) jours au moins avant la date de la réunion. Le
conseil d'administration peut réduire ce délai par voie de mesure générale bénéficiant à tous les
administrateurs.

En cas de démembrement de la propriété de l'action, le titulaire du droit de vote peut assister ou se
faire représenter à l'assemblée sans préjudice du droit du nu-propriétaire de participer  à toutes les
assemblées générales.

Tout actionnaire, propriétaire d'actions d'une catégorie déterminée peut participer aux assemblées spéciales
des actionnaires de cette catégorie dans les conditions visées ci-dessus.
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33.2- Représentation des actionnaires, vote par correspondance.

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi
dans les conditions indiquées par l'avis de convocatio n à l'assemblée. Il n'est tenu compte de ce
formulaire que s'il est reçu par la Société trois (3) jours au moins avant la réunion de l'assemblée.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à
l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et
dont la nature et les conditions d'implication sont déterminées par la réglementation en vigueur.

Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire justifiant d'un mandat ou par son conjoint.

Le mandat est donné pour une seule assemblée ; il peut l'être pour deux assemblées, l'une ordinaire,
l'autre extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze (15) jours. Il
vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.

La Société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance qu'elle adresse
aux actionnaires !'ensembles des documents et renseignements prévus par les textes en vigueur.

ARTICLE 34- TENUE DE L'ASSEMBLEE - BUREAU - PROCES-VERBAUX

Une feuille de présence est émargée par les actionnaires présents et les mandataires, à laquelle sont
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et, le cas échéant, les formulaires de vote par
correspondance. Elle est certifiée exacte par le bureau de l'assemb lée. Elle est déposée au siège
social et doit être communiquée à tout actionnaire le requérant.

Les assemblées sont présidées par le président du conseil d'administration ou, en son absence, par un
vice président, ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil. A défaut, elle élit
elle-même son président.

En cas de convocation par un commissaire aux comptes, par un mandataire de just ice ou par les
liquidateurs, l'assemblée est présidée par l'auteur de la convocation. A défaut, l'assemblée élit elle-même
son président

Les deux actionnaires, présents et acceptants, représentant, tant par eux-mêmes que comme mandataires,
le plus grand nombre de voix, remplissent les fonctions de scrutateurs.

Le bureau ainsi constitué désigne un secrétaire de séance qui peut être pris en dehors des membres
de l'assemblée.

Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par les membres du
bureau et établis sur un registre spécial. Les copies et extraits  de ces procès-verbaux sont valablement
certifiés dans les conditions fixées par décret.

ARTICLE 35-  QUORUM   -   VOTE  –  EFFETS   DES    DELIBERATIONS

35.1- Vote.

Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du capital
qu'elle représente,et chaque action donne droit  à une voix au moins.

Les votes s'expriment soit à main levée, soit par appel nominal ou au scrutin secret, selon ce qu'en
décide le bureau de l'assemblée ou les actionnaires. Les actionnaires peuvent aussi voter par
correspondance .
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35.2·Quorum.

Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, sauf dans les
assemblées spéciales où il est calculé sur l'ensemble des actions de la catégorie intéressée, le tout
déduction faite des actions privées du droit de vote.

En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la
Société trois (3) jours au moins avant la date de l'assemblée. Les formulaires ne donnant aucun sens
de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs.

Lorsque l'assemblée délibère sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un avantage
particulier, le quorum et la majorité ne sont calculés qu'après déduction des actions de l'apporteur ou du
bénéficiaire qui n'ont voix délibérative ni pour eux-mêmes, ni comme mandataires.

35.3- L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. Ses
délibérations prises conformément aux dispositions du Code de Commerce et aux statuts obligent tous les
actionnaires, même les absents, dissidents ou incapables.

Toutefois, dans le cas où des décisions de l'assemblée générale portent atteinte aux droits d'une
catégorie d'actions, ces décisions ne deviennent définitives qu'après ratification par une assemblée
spéciale des actionnaires dont les droits sont modifiés.

ARTICLE 36 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L'assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil d'administration
et qui ne relève pas de la compétence de l'assemblée générale extraordinaire.

Elle est réunie au moins une fois par an dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social pour
statuer sur toutes les questions relatives au compte de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce
délai par décision de justice, et le cas échéant, aux comptes consolidés de l'exercice écoulé.

Le conseil d'administration présente à l'assemblée son rapport, ainsi que les comptes annuels et, le cas
échéant, les comptes consolidés. En outre, les commissaires aux comptes relatent dans leur rapport
l'accomplissement de la mission qui leur est dévolue par l'article L. 225-235 du Code de Commerce.

L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les
actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote.

Aucun quorum n'est requis sur deuxième convocation. Elle statue à la majorité simple des voix dont
disposent les actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance.

ARTICLE 37 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

L'assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. Elle ne peut
toutefois augmenter ies engagements des actionnaires sous réserve des opérations résultant d'un
rngroupement d'actions régulièrement effectué. Elle ne peut non plus changer la nationalité de la
Société, sauf si le pays d'accueil a conclu avec la France une convention spéciale permettant d'acquérir
sa nationalité, et de transférer le siège social sur son territoire en conservant à la Société sa personnalité
juridique.

Par dérogation à la compétence exclusive de l'assemblée extraordinaire , pour toute modification des
statuts, les modifications relatives au montant du capital social,et au nombre des actions qui le représentent,
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Dans la mesure où ces modifications correspondent matériellement au résultat d'une augmentation , d'une
réduction ou d'un amortissement du capitalpeuvent être apportées par le conseil d'administ ration sur délégation.

L'assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires présents
ou représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins, sur première convocation, le quart des
actions ayant le droit de vote, et sur deuxième convocatio n le cinquième des actions ayant le droit de vote.

L'assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les
actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance.

ARTICLE 38 ·ASSEMBLEE SPECIALE

S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être faite aux droits des actions d'une
de ces catégories sans vote conforme d'une assemb lée générale extraordinaire ouverte à tous les
actionnaires et, en outre, sans vote également conforme d'une assemb lée spéciale ouverte aux seuls
propriétaires des actions de la catégorie intéressée.

Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou représentés
possèdent au moins, sur première convocation, la moitié et, sur deuxième convocation, le quart des
actions de la catégor ie concernée.

Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes  conditions que les  assemblées
générales extraordinaires, sous réserve des dispositions particulières applicables aux assemblées de
titulaires d'actions à dividende prioritaire sans droit de vote.

ARTICLE 39 ·DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES

Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires lui permettant de statuer en
toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société.

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées
par la législation en vigueur.

A compter du jour où il peut exercer son droit de communication préalable à toute assemblée générale,
chaque actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auquel le conseil d'administration sera tenu
de répondre au cours de la réunion.

ARTICLE 41 ·COMPTES SOCIAUX

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi.
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A la clôture de chaque exercice, le conseil d'administration dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif
et du passif existant à cette date.

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon
distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges  de l'exercice,
ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat.

Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et provisions
nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à la suite du
bilan.

Le conseil d'administration établit le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l'exercice écoulé,
son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la
date à laquelle il est établi, ses activités en matiére de recherche et de développement. Ce rapport annuel,
présenté à l'assemblée générale, rend également compte de la rémunération totale et des avantages de
toute nature, versés durant l'exercice à chaque mandataire social.

Il indique également le montant des rémunérations et des avantages de toute nature que chacun de
ses mandataires a reçu durant l'exercice de la part des sociétés contrôlées au sens de l'article L. 233-16 du
Code de Commerce.

Il comprend également la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercées dans toute Société par
chacun de ses mandataires durant l'exercice.

ARTICLE 42 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence,
après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice.

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, ilen est prélevé cinq pour cent
(5%) au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le
fonds de réserve atteint le dixième du capitalsocial.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des
sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire.

Sur ce bénéfice, l'assemblée générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la
dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau.

Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d'actions
appartenant à chacun d'eux.

En outre, l'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves
dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les
prélèvements sont effectués. Toutefois , les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de
l'exercice.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les
capitaux propres sont, ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des
réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas
distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital.

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'assemblée générale, reportées à
nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction.
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ARTICLE 43 • PAIEMENT DES DIVIDENDES· ACOMPT ES

Lorsqu'un bilan établiau cours ou à la fin de l'exercice, et certifié par un commissaire aux comptes, fait
apparaît re que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des amortissements et
provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter
en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur
dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le
montant du bénéfice ainsi défini.

L'assemblée générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou
des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions
dans les conditions légales.

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'assemblée générale, ou
à défaut par le conseil.

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délaimaximal de neuf (9) mois
après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de jus tice.

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires, sauf  lorsque la distribution a été
effectuée en violation des dispositions légales, et que la Société établit que les bénéficiaires avaient
connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci, ou ne pouvaient l'ignorer
compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois (3) ans après la
mise en paiement de ces dividendes.

Les dividendes non réclamés dans les cinq (5) ans de leur mise en paiement sont prescrits.

ARTICLE 44 ·CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d'administration est tenu, dans les quatre
mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer l'assemblée
générale  extraordinaire des actionnaires, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la
Société.

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales relatives au
capital minimum dans les Sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à
celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne
sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social.

Dans tous les cas, la décision de l'assemblée générale doit être publiée dans les conditions
légales et réglementaires.
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En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la
Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer valablement.

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la
régularisation a eu lieu.

ARTICLE 45 ·ACHAT PAR LA SOCIÉTÉ D'UN BIEN APPARTENANT À UN ACTIONNAIRE

Lorsque la Société, dans les deux ans suivant son immatriculation, acquiert un bien appartenant à un
actionnaire et dont la valeur est au moins égale à un dixième du capital social, un commissaire , chargé
d'apprécier, sous sa responsabilité, la valeur de ce bien, est désigné par décision de justice à la
demande du président du conseil d'administration.

Le rapport du commissaire est mis à la disposition des actionnaires . L'assemblée générale ordinaire statue
sur l'évaluation du bien, à peine de nullité de l'acquisition.

Le vendeur n'a voix délibérative, ni pour lui-même, ni comme mandataire.

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l'acquisition est faite en bourse ou sous le contrôle
d'une autorité judiciaire ou dans le cadre des opérations courantes de la Société et conclues à des
conditions normales.

ARTICLE 46 ·TRANSFORMATION

Dans tous les cas, la transformation de la Société s'accompagne obligatoirement d'une sortie des
collect ivités territoriales et de leurs groupements du capital de la Société par la cession totale de leurs
actions. Dès lors, la Société cesse d'être soumise aux dispositions des articles L. 1521-1 à L.1525-3
du Code Général des Collectivités Territoriales.

La Société peut se transformer en société d'une autre forme si, au moment de la transformation, elle a au
moins deux ans d'existence, et si elle a établi et fait approuver par les actionnaires le bilan de ses deux
premiers exercices.

La décision de transformation est prise sur le rapport des commissaires aux comptes de la Société, lequel
doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social.

La transformation en société en nom collectif  nécessite l'accord de tous les associés. En ce cas, les
conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles.

La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions prévues
pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les associés qui acceptent d'être commandités.

La transformation en Société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la
modification des statuts des Sociétés de cette forme.

La transformation en Société par actions simplifiées est décidée à l'unanimité des actionnaires.

ARTICLE  47 ·DISSOLUTION ·LIQUIDATION

Sous réserve des cas de dissolution judici aire prévus par la loi, la dissolution de la Société intervient à
l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l'assemblée générale extraordinai re des
actionnaires.



T I T R E - VIII 

CONTESTATIONS - PUBLICATIONS

• •

28

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'assemblée générale extraordinaire aux conditions de
quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires.

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, même à
l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible.

L'assemblée générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquidation.

Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les
actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital.

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société, soit par
décision judiciaire à la demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe du Tribunal de commerce faite par
l'actionnaire unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine, sans qu'il y ait lieu à liquidation.

En cours de vie sociale, la réduction de la participation des collectivités territoriales ou de leurs
groupements à moins de 50% + 1 action du capitalou des droits de vote dans les organes délibérants de la
Société entraîne de plein droit la dissolution.

ARTICLE 48 • CONTESTATIONS

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou au cours de sa
liquidation, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit entre les
actionnaires et la Société, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents.

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le
ressort du tribunal du siège de la Société.

ARTICLE 49 • PUBLICATIONS

Pour faire les dépôts et publications prescrits par la loi en matière de constitution de Société, tous pouvoirs
sont donnés aux porteurs d'expéditions ou d'extraits ou de copies tant des présents statuts que des
actes et délibérations qui y feront suite.

ARTICLE 50 ·DESIGNATION DES PREMIERS ADMINISTRATEURS

Conformément aux dispositions de l'article 16 des statuts, sont nommés comme premiers administrateurs 
pour une durée de six ans qui se terminera à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les 
comptes de •
l'exercice 2025 :

M.Jean-Jacques COZZARI, président de la SAS NOTRE EAU,
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M.Patrick BORTOLINI, membre du comité de direction de la SAS NOTRE EAU.

La commune de MOUANS-SARTO UX, administrateur de plein droit conformément aux
dispositions de l'article L. 1524-5 du Code Généraldes Collectivités Territoriales,
possède huit (8) sièges et par délibération n° R62-149 en date du 6 décembre 2018,a
désigné pour la représenter :

• M. Pierre ASCHIERI,
• Mme Liliane BUFFART,
• Mme Annie FRECHE,
• Mme Marie-Louise GOURDON,
• M. Gilles PEROLE,
• M. Roland RAI BAUDI,
• Mme Christiane REQUISTON,
• M. Christian ROUVIER.

Les administrateurs soussignés acceptent leurs fonctions et déclarent, chacun en ce qui le 
concerne, qu'aucune disposition légale ou réglementaire ne leur interdit d'accepter les fonctions 
d'administrateur de la Société.

ARTICLE 51 ·DESIGNATION DU PREMIER COMMISSAIRE AUX COMPTES

Est nommé pour une durée de six  

exercices : 

EXPERTEA AUDIT
60 
boulevard 
Jean Labro
13016 
MARSEILL
E
SIRET : 504 875 931000 33

ARTICLE 52 • REPRISE DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION

Sans objet

ARTICLE 53 ·JOUISSANCE DE LA PERSONNALITÉ MORALE - REPRISE DES ENGAGEMENTS

La société « EAUX DE MOUANS » ne jouira de la personnalité morale qu'à compter de 
son immatr iculation au registre du commerce et des sociétés de CANNES.

En attendant l'accomplissement des formalités d'immatriculation, les actionnaires donnent 
expressément mandat à Monsieur Pierre ASCHIERI, à l'effet :

d'effectuer et de prendre, pour le compte de la société « EAUX DE MOUANS
», tous les actes et engagements relatifs à la réalisation de l'objet de la
société et entrant dans les pouvoirs du Directeur Général,tels qu'ils sont fixés
par la Loi et par les présents statuts ;

de procéder à toutes les formalités nécessaires pour obtenir l'immatriculation de
la société « EAUX DE MOUANS » au registre du commerce et des
sociétés, et régler les différents frais, droits d'enregistrement et honoraires
afférents à la constitution de la société et à l'organisation de son activité.
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Conformément à l'article L. 210-6  du Code de Commerce et à l'article  R. 210-6 du Code de
Commerce, l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés emportera par elle-
même reprise de tous ces actes et engagements par la société, qui sera réputée les avoir pris et souscrits
dès l'origine.

Fait en

Signature des représentants des actionnaires, précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé »

Commune de MOUANS • SARTOUX SAS NOTRE EAU

Monsieur Pierre ASCHIERI, maire Monsieur Jean-Jacques COZZARI,président





Département des Alpes Maritimes (06)

COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX

CONCESSION DE SERVICE SOUS FORME DE
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC EN VUE DE LA

GESTION DES SERVICES PUBLICS DE L’EAU POTABLE,
DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF

AVENANT N°2 AU CONTRAT

SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE LOCALE 
« EAUX DE MOUANS »



ENTRE LES SOUSSIGNES     :  

La  commune  de  MOUANS  SARTOUX,  représentée  par  Monsieur  Laurent
BROIHANNE,  Premier  Adjoint,  agissant  en  cette  qualité  et  autorisé  aux  fins  des
présentes  par  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  03/09/2019,  et
dénommée ci-après "la Collectivité"

D’UNE PART,

ET 

EAUX DE MOUANS, désignée dans ce qui suit par "le Concessionnaire", société
d’économie mixte locale à forme anonyme au capital de 40 000 Euros, inscrite au
Registre de Commerce et des sociétés de Cannes sous le numéro de SIREN 849 707
773, ayant son siège à l’adresse « C’est une maison bleue, 7 place du Général De
Gaulle,  06 370  Mouans  Sartoux »  et  représentée  par  Monsieur  Pierre  ASCHIERI,
Président Directeur Général

D’AUTRE PART, 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT :



EXPOSE PREALABLE : 

Par contrat signé le 06/09/2019 et visé en Préfecture des Alpes Maritimes le 10/09/2019 la commune
de Mouans Sartoux a confié à la Société d’Economie Mixte Locale Eaux de Mouans, l’exploitation par
concession de ses services publics d’eau potable, d’assainissement collectif et d’assainissement non
collectif pour une durée de 20 ans à compter du 01/10/2019. 

Par délibération du conseil municipal en date du 18 octobre 2019 et visé en Préfecture des Alpes-
Maritimes le même jour, ce contrat a fait l’objet d’un avenant n°1 ayant pour objet d’apporter des
précisions  sur  des  modalités  relatives  aux  dépenses  et  recettes  des  budgets  annexes  eau  et
assainissement antérieures au 1er octobre 2019, à la mise à disposition du personnel de la Commune
et à la mise à disposition des biens mobiliers et matériels appartenant à la Commune.

Le présent avenant n°2 a pour objet d’apporter des adaptations au contrat afin de tenir compte des
mises à jour du tableau des agents communaux affectés aux services Eau et Assainissement, ainsi que
sur les modalités de prise en charge des emprunts en cours, liés aux actifs remis à la SEML.

Il est rappelé que le présent avenant n°2 ne modifie pas substantiellement les éléments du contrat et
ne modifie pas la rémunération du Concessionnaire. 

EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE  1 – MISE  A  JOUR  DU  TABLEAU  DES  AGENTS  COMMUNAUX  AFFECTES  AUX
SERVICES EAU ET ASSAINISSEMENT (ANNEXE 18)

Afin de tenir compte des changements de modalités d’affectation choisis par les agents concernés,
l’annexe 18 est abrogée et remplacée par la liste annexée au présent avenant.

ARTICLE 2 – MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES EMPRUNTS EN COURS 

Dans le cadre d’une délégation du service public, la règle de droit commun impose que les emprunts
en  cours,  affectés  aux  actifs  mis  à  disposition  pour  l’exercice  des  compétences  déléguées,  sont
transférés au Concessionnaire. Toutefois, un accord contraire des parties peut y déroger.

Au vu des difficultés techniques à transférer ces contrats au Concessionnaire, la Commune prendra à
sa charge les échéances des emprunts en cours, détaillés dans la liste jointe au présent avenant, dans
toutes ses composantes, jusqu’à extinction de ces emprunts.

Le  Concessionnaire  remboursera  à  la  Commune,  à  échéance  fixée  par  l’organisme  prêteur  pour
chaque emprunt, la somme composée des intérêts et du capital, selon les tableaux d’amortissement
prévisionnels joints en annexe.

Toutefois, certains prêts étant indexés sur des taux variables, le remboursement de l’échéance sera
susceptible  de  varier  en  fonction  des  conditions  de  ces  taux,  sur  notification  de  l’organisme
emprunteur. 

Ces modalités ne sont valables que pour les contrats en cours existant au moment de la prise en
charge de l’exploitation des services publics d’eau potable, d’assainissement collectif et non collectif
par le concessionnaire.



ARTICLE 3      – VALIDITE DES CLAUSES ANTERIEURES

Toutes les clauses du contrat, non modifiées par les présentes, demeurent intégralement applicables.

Fait à Mouans-Sartoux, le À Mouans-Sartoux, le 

Pour la Collectivité, Pour le Concessionnaire,

Laurent BROIHANNE, Pierre ASCHIERI,

1er Adjoint, PDG,





























République Française
Département des Alpes-Maritimes

Arrondissement de Grasse

V I L L E  D E  M O U A N S - S A R T O U X

CONVENTION
DE MISE A DISPOSITION

DE  <Titre> <Nom et Prénom>
GRADE :  <Grade>

Entre

La Ville de Mouans-Sartoux représentée par Monsieur Laurent BROIHANNE, Premier Adjoint,

Et

la Société d’Economie Mixte Locale « Eaux de Mouans » représentée par Monsieur Pierre ASCHIERI,  Président
Directeur Général,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu  le  décret  n°  2008-580 du  18 juin  2008  relatif  au  régime de  la  mise  à  disposition  applicable  aux  collectivités
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet et durée de la mise à disposition :

A compter du 1er novembre 2019, la Ville de Mouans-Sartoux met <Titre> <Nom et Prénom> à disposition de la Société
d’Economie Mixte Locale « Eaux de Mouans » pour une durée de <Durée> afin d’exercer les fonctions de <Poste>.

ARTICLE 2 : Conditions d’emploi :

Le travail de <Titre> <Nom et Prénom> est organisé par la Société d’Economie Mixte Locale « Eaux de Mouans » dans
les conditions suivantes :

1) temps de travail : 1607 heures annualisées

2) missions confiées : <Poste>

<Missions>

Ces missions pourront évoluer conformément aux besoins du service, et feront l’objet d’une modification de la fiche de
poste de l’agent. L’agent pourra également être amené à réaliser toute tâche annexe relevant de sa qualification qui lui
serait demandé . 

La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de maladie, congés pour
formation professionnelle  ou syndicale,  discipline) de  <Titre> <Nom et Prénom> est  gérée par  la Ville  de Mouans-
Sartoux,

ARTICLE 3 : Rémunération :

Versement : La Ville de Mouans-Sartoux versera à <Titre> <Nom et Prénom> la rémunération correspondant à
son grade d’origine, à savoir le traitement de base, l’indemnité de résidence, le supplément familial, et les indemnités et
primes liées à l’emploi. Elle s’acquittera également des charges sociales correspondantes.

L’organisme  d’accueil  versera  à  l’intéressé<Sexe> les  remboursements  éventuels  de  frais  ainsi  qu’un
complément de rémunération conformément aux dispositions en vigueur au sein de la Société d’Economie Mixte Locale
« Eaux de Mouans » et correspondant aux éléments suivants :

-  complément  lié  aux  fonctions  exercées  au  sein  de  l’organisme  d’accueil,  conformément  aux  conditions
générales d’emploi  en vigueur  au sein de l’organisme d’accueil.  Ce complément pourra être amené à évoluer, à la
hausse ou à la baisse, en fonction des évolutions de la grille des salaires de la Société d’Economie Mixte Locale « Eaux
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de Mouans » et des évolutions de traitement au sein de la collectivité d’origine de l’agent liées notamment aux éventuels
avancements ou revalorisations indiciaires.

-  éléments  variables  de  paie liés  aux  sujétions  auxquels  l’agent  s’expose dans l’exercice de ses  fonctions
(astreintes, heures supplémentaires, indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants, etc. ...) 

Remboursement : la Société d’Economie Mixte Locale « Eaux de Mouans » remboursera à la Ville de Mouans-
Sartoux le montant de la rémunération et des charges sociales de <Titre> <Nom et Prénom> .

ARTICLE 4 : Contrôle et évaluation de l’activité :

         La période de mise à disposition donne lieu à un entretien dont le compte rendu sera transmis au fonctionnaire qui
peut y apporter des observations et à l’autorité territoriale de la collectivité d’origine.  

En cas de faute disciplinaire la Ville de Mouans-Sartoux est  saisie par  la Société  d’Economie  Mixte Locale
« Eaux de Mouans ».

ARTICLE 5 : Renouvellement :

La mise à disposition de <Titre> <Nom et Prénom> peut être renouvelée par périodes ne pouvant excéder trois
ans. La demande de renouvellement devra être effectuée 3 mois au moins avant l’expiration de la période de mise à
disposition en cours.

ARTICLE 6 : Fin de la mise à disposition :

La mise à disposition de <Titre> <Nom et Prénom>  peut prendre fin :

- au terme prévu à l’article 1 de la présente convention,

- dans le respect d’un délai de préavis de 3 mois avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à la
demande de l’intéressé<Sexe>, de la collectivité d’origine ou de l’organisme d’accueil,

- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité d’origine et l’organisme d’accueil,

Si à la fin de sa mise à disposition  <Titre> <Nom et Prénom> ne peut être affecté<Sexe> dans les fonctions
qu’<Il/elle> exerçait avant sa mise à disposition,  <Il/elle> sera affecté<Sexe> dans un des emplois que son grade lui
donne vocation à occuper,

ARTICLE 7 : Contentieux :

Tous  les  litiges  pouvant  résulter  de  l’application  de  la  présente  convention  relèvent  de la  compétence  du
Tribunal Administratif de Nice.

La présente convention sera :

- Notifiée à l’intéressé<Sexe>,

- Transmise, accompagnée de l’arrêté de mise à disposition, au Représentant de l’Etat 

Ampliation adressée au :
- Président du Centre de Gestion,
- Comptable de la collectivité.

Fait en triple exemplaire
à Mouans-Sartoux, le ……

Convention de mise à disposition 25/11/2019



La Ville de Mouans-Sartoux

Par délégation,
Laurent BROIHANNE,

Premier Adjoint

La Société d’Economie Mixte Locale « Eaux de Mouans » 

Pierre ASCHIERI,
Président Directeur Général

Notifié le :
Signature  de l’agent :
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TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/10/2019
BUDGET PRINCIPAL - EMPLOIS PERMANENTS

Filière Grade Catégorie TEMPS COMPLET TEMPS NON COMPLET
Durée hebdomadaire
(temps non complet)

Total généralAgents titulairesAgents non titulairesTotal généralAgents titulairesAgents non titulaires Total général

AdministrativeAdjoint administratif territorial C 7 1 1 poste à 15h 8 5 3 8 5 2,4285 7,4285
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe C 19 19 18 18 17,6 17,6
Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe C 13 13 11 11 10,43 10,43
Attaché A 4 4 4 4 4 4
Attaché principal A 1 1 1 1 1 1
Rédacteur B 5 5 3 2 5 3 2 5
Rédacteur principal de 1ère classe B 6 6 6 6 6 6
Rédacteur principal de 2ème classe B 2 2 2 2 2 2

Total Administrative 57 1 58 50 5 55 49,03 4,43 53,46

Animation Adjoint territorial d'animation C

23 28

1 poste à 33,5 heures
10 postes à 31,5 heures
10 postes à 28 heures
4 postes à 24,5 heures
3 postes à 17,5 heures

51 17 34 51 14,82 29,9 44,72

Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe C 2 1 1 poste à 21 heures 3 3 3 2,55 2,55
Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe C 20 20 20 20 17,56 17,56
Animateur B 4 4 4 4 3,8 3,8
Animateur principal de 1ère classe B 1 1 1 1 1 1

Total Animation 50 29 79 45 34 79 39,73 29,9 69,63
Culturelle Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe C 1 1 1 1 1 1

Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe C 2 2 2 2 2 2
Assistant de conservation principal de 1ère classe B 2 2 2 2 2 2
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe B 2 2 2 2 2 2

Total Culturelle 7 0 7 7 0 7 7 0 7
Emplois fonctionnelsDirecteur des services techniques des communes de 10 à 20.000 hab. A 1 1 1 1 1 1

Directeur général des services des communes 10 à 20.000 hab. A 1 1 1 1 1 1
Total Emplois fonctionnels 2 0 2 2 0 2 2 0 2
Médico-SocialeAgent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles C 3 3 3 3 2,95 2,95
Total Médico-Sociale 3 0 3 3 0 3 2,95 0 2,95
Police municipaleBrigadier-chef principal de police municipale C 5 5 5 5 5 5

Chef de service de police municipale principal de 1ère classe B 2 2 2 2 2 2
Gardien-brigadier C 8 8 7 7 7 7

Total Police municipale 15 0 15 14 0 14 14 0 14

Technique Adjoint technique territorial C
38 2

1 poste à 17,5 heures
1 poste à 28 heures

40 29 8 37 28,3 7,3 35,6

Adjoint technique territorial principal de 1ère classe C 4 4 4 4 4 4
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe C 35 35 35 35 33,21 33,21
Agent de maîtrise C 15 15 15 15 14,7 14,7
Agent de maîtrise principal C 14 14 14 14 13,9 13,9
Ingénieur A 1 1 1 1 1 1
Ingénieur principal A 2 2 2 2 2 2
Technicien B 10 10 9 9 8,9 8,9
Technicien principal de 1ère classe B 3 3 3 3 3 3
Technicien principal de 2ème classe B 2 2 2 2 2 2

Total Technique 124 2 126 114 8 122 111,01 7,3 118,31
Total général 258 32 290 235 47 282 225,72 41,6285 267,3485

EFFECTIFS POURVUS EN ETPTEMPLOIS BUDGETAIRES PREVUS EMPLOIS POURVUS

Tableau des effectifs au 01/10/2019 - Budget principal emplois permanents 01/10/2019
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1 PREAMBULE 

Le présent rapport synthétise les travaux et avis rendus par la commission locale d’évaluation des 

charges transférées (CLECT) de la communauté d’agglomération du Pays de Grasse le xxxxx. Cette 

commission, constituée d’un titulaire et d’un suppléant par commune, a été chargée d’évaluer la 

charge financière des compétences transférées en définissant les méthodes de calcul et les périodes 

de références, dans un souci de garantie du principe de neutralité budgétaire au moment du transfert. 

Principe du calcul : Montant des attributions = somme des impositions professionnelles dévolues à 

l'EPCI - coût des transferts de charges. 

Chaque réunion de la CLECT a fait l’objet d’un compte-rendu soumis à l’approbation des membres de 

cette instance. Le présent rapport synthétique a été soumis à l’approbation de la CLECT le 12 

septembre 2019 avec avis favorable.  

La CLECT n’est pas chargée de réviser les attributions de compensation. Seuls les conseils municipaux 

des communes membres et le conseil de communauté de la CAPG sont compétents pour modifier ces 

attributions de compensation après avoir pris connaissance et tenu compte du présent rapport. 

1.1 La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
 

La CLECT est :  

• une commission codifiée au IV de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts  

• créée par l’organe délibérant de l’EPCI afin de procéder à l’évaluation des charges transférées 
à l’EPCI ou aux communes. Cette évaluation sert à déterminer le montant des attributions de 
compensation. 
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La CLECT rend son rapport (ses conclusions) la première année d’existence d’un EPCI issu d’une fusion 
notamment et lors de chaque transfert de charge ultérieur.  

- La commission locale chargée d'évaluer les charges transférées remet dans un délai de neuf 
mois à compter de la date du transfert un rapport évaluant le coût net des charges transférées. 
Ce rapport est approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils 
municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général des 
collectivités territoriales, prises dans un délai de trois mois à compter de la transmission du 
rapport au conseil municipal par le président de la commission. Le rapport est également 
transmis à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale.(Article 1609 nonies C – IV-7) 
 

- Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés 
librement par délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant à la majorité 
des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres intéressées, en tenant 
compte du rapport de la commission locale d'évaluation des transferts de charges. (article 
1609 nonies C - V-1 bis). C’est dans le cadre de cette disposition que les charges ont été 
évaluées.  

1.2 Le cadre de droit commun pour l’évaluation des charges transférées 

Les principes de l’évaluation des charges transférées figurent également au IV de l’article 1609 nonies 
C du CGI : 

• « Les dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont évaluées d'après leur coût 
réel dans les budgets communaux lors de l'exercice précédant le transfert de compétences ou 
d'après leur coût réel dans les comptes administratifs des exercices précédant ce transfert. 
Dans ce dernier cas, la période de référence est déterminée par la commission. 

• Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les compétences transférées est 
calculé sur la base d'un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût de réalisation ou 
d'acquisition de l'équipement ou, en tant que de besoin, son coût de renouvellement. Il intègre 
également les charges financières et les dépenses d'entretien. L'ensemble de ces dépenses est 
pris en compte pour une durée normale d'utilisation et ramené à une seule année. 

• Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à ces 
charges. » 

Ces éléments constituent une base méthodologique. Pour autant, la CLECT dispose cependant de toute 
latitude pour définir des modalités d’évaluation différentes. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392792&dateTexte=&categorieLien=cid
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2 COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DE LA CLECT CAPG 

Chaque commune membre est représentée au sein de la CLECT par un titulaire et un suppléant 

désignés par leur conseil municipal. 

La CLECT de la CAPG compte donc 23 membres titulaires et 23 membres suppléants :  

 

Monsieur Pierre Aschieri a été désigné président de la CLECT. Il a également reçu une délégation du 

Président de Pays de Grasse relative au suivi des travaux de cette CLECT.  

COMMUNE
Titulaire 

Suppléant
Titre PRENOM NOM

Titulaire Monsieur Jean-Louis  CONIL

Suppléant Monsieur Patrick TOSELLO

Titulaire Madame Michèle OLIVIER

Suppléant Monsieur Thierry BARDIN

Titulaire Madame Michèle PAGANIN

Suppléant Monsieur Jacques VARRONE

Titulaire Monsieur Ismaël OGEZ

Suppléant Monsieur Nicolas HENRI

Titulaire Monsieur Yves FUNEL 

Suppléant Monsieur Michel FUNEL

Titulaire Monsieur Pierre  Bornet

Suppléant

Titulaire Madame Elisabeth LOFFREDO

Suppléant Monsieur Raoul CASTEL

Titulaire Monsieur Eric                  PERRIN  

Suppléant Monsieur Breece LUCAS

Titulaire Monsieur Marino CASSEZ 

Suppléant Monsieur Michel GRILLO

Titulaire Monsieur Jérôme VIAUD

Suppléant Monsieur Philippe WESTRELIN

Titulaire Monsieur Robert NOVELLI

Suppléant Monsieur André ROATTA

Titulaire 

Suppléant

Titulaire Monsieur François BALAZUN

Suppléant Monsieur José COTTON

Titulaire Monsieur Gérard BOUCHARD

Suppléant Madame Mireille BOULLE

Titulaire Monsieur Pierre  ASCHIERI

Suppléant Madame Marie-Louise GOURDON

Titulaire Madame Anne-Marie PROST-TOURNIER

Suppléant Monsieur Gilbert PIBOU

Titulaire Monsieur Jean-Marie GUENOT

Suppléant Monsieur Gérard DELHOMEZ

Titulaire Madame Maryse SASSY  

Suppléant Madame Françoise PASCAL

Titulaire Monsieur Claude  BLANC

Suppléant Monsieur Michel LEVET

Titulaire Madame Patricia GEGARD 

Suppléant Monsieur Jean-Marc DELIA

Titulaire Madame Séverine BELCIO

Suppléant Monsieur Claude BOMPAR

Titulaire Monsieur Joël  PASQUELIN

Suppléant Monsieur Frédéric GUIGUES

Titulaire Monsieur Bernard ROUX

Suppléant Monsieur Yoackim BALICCO

Spéracèdes

Valderoure

Peymeinade

Saint-Auban

Saint-Cézaire-sur-Siagne

Saint-Vallier-de-Thiey

Séranon

Le Mas

Le Tignet

Les Mujouls

Mouans-Sartoux

Pégomas

Collongues

Escragnolles

Gars

Grasse

La Roquette-sur-Siagne

Andon

Auribeau-sur-Siagne

Briançonnet

Caille

Cabris

Amirat
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3 HISTORIQUE 

3.1 RAPPEL DES RAPPORTS PRECEDENTS 
 

A/ Travaux de la CLECT de l’exercice 2016.  

La CLECT s’est prononcée en 2016 sur l’évaluation des charges des compétences suivantes :  

- Rectification des produits fiscaux de références des communes de l’EX CCMA, 

- Transfert de l’équipement nautique « piscine découverte » à Peymeinade,  

- Transfert de la compétence « périscolaire » des communes de l’EX CCMA, 

- Reversement des subventions des communes de l’EX CCMA, 

- Transfert d’un équipement NRAZO de la Ville de Grasse, 

- Transfert de la compétence « animation des contrats de Ville » de la Ville de Grasse, 

- Transfert de la compétence « Espace Activités Emploi » de la Commune de Mouans-Sartoux, 

- Transfert de la compétence « action sociale – Jeunesse » de la commune d’Auribeau-sur –

Siagne. 

B/ Travaux de la CLECT de l’exercice 2017 

La CLECT s’est prononcée sur l’évaluation des charges concernant le transfert de la compétence 

« promotion du tourisme » suite à la loi NOTRe. Le Montant des attributions de compensation a été 

voté le 15 décembre 2017 

C/ Travaux de la CLECT de l’exercice 2018 

La CLECT a procédé en 2018 à la révision des charges transférées notamment concernant la 

compétence « action sociale – jeunesse » et une re-affectation d’une subvention locale entre Séranon 

et Saint Auban.   

Compétence « Action sociale » : La CAPG est compétente au titre de l’action sociale (d’intérêt 

communautaire) pour la Jeunesse depuis le 1er janvier 2014. La Commune d’Auribeau-sur-Siagne au 

1er janvier 2016 a transféré sa compétence jeunesse au titre de l’action sociale à la CAPG. Des charges 

liées à ce transfert de compétence ont alors été évaluées en CLECT au cours de l’année 2016. 

Néanmoins, suite à la réforme des rythmes scolaires, et la fin des cycles TAP (Temps d’Activité 

Périscolaire) le 1er septembre 2017, pour être en adéquation avec les autres communes membres 

ayant transféré leur compétence « action sociale –jeunesse », il a été révisé l’évaluation des charges 

de la commune d’Auribeau-sur-Siagne en conséquence.  

Subventions aux associations : Lors des travaux d’évaluation des charges en 2017, il a été calculé la 

restitution aux communes ex CCMA du versement de subventions aux associations d’animation locale 

qui ne répondaient plus aux critères d’intérêt communautaire (en positif). Une association ayant 

changé de résidence administrative et sur demande des communes concernées la Clect a ré-évalué les 

montants des charges transférées de la Commune de Séranon au profit de la Commune de Saint -

Auban. 
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3.2 TRANSFERTS DE COMPETENCES EVALUES PAR LA CLECT – EXERCICE 2019 
 

Le présent rapport détaille l’évaluation des révisions des charges transférées concernant la 

compétence « Tourisme » et le « Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau » et « Natura 2000 ».   

- Compétence « Tourisme » : 

La LOI NOTRE au 1er janvier 2017 transfère aux établissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI) à fiscalité propre la compétence « promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme 

». 

Il faut se référer aux dispositions de l’article L. 133-3 du code du tourisme qui précise les missions 

dévolues à l’office de tourisme :  

- l’accueil et l’information des touristes,  

- la coordination des interventions des divers partenaires du tourisme local et la promotion 

touristique du territoire concerné.  

- l’élaboration et la mise en œuvre de la politique locale du tourisme et des programmes locaux 

de développement touristique 

En 2017, la CLECT s’est réunie et a statué sur les charges relatives à la compétence Tourisme avec 

accord pour une revoyure au bout d’un an d’exercice compte-tenu des incertitudes relatives à 

l’organisation et à la part « tourisme » au sein des dépenses des communes concernées.  

- Compétence « SAGE » et « Natura 2000 »: 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (le SAGE) de la Siagne est porté par le SIIVU de la 

Haute-Siagne par une convention financière de 2018 après une première convention 2014-2017.  

Les enjeux du SAGE sont :  

- Améliorer la qualité de l’eau 

- Gérer la ressource en eau 

- Restaurer la continuité écologique des cours d’eau 

- Préserver et valoriser le patrimoine naturel 

- Gérer les risques d’innondation.  

Le SIIVU Haute Siagne assure également  l’animation du dispositif NATURA 2000.  

Au 1er Janvier 2019, le SAGE est désormais confié au SMIAGE par la CAPG.  

Pour la période 2019 – 2022, le dispositif « Natura 2000 – Gorges de la Siagne » est confié au SMIAGE 

par la CAPG 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020899067&cidTexte=LEGITEXT000006074073
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4 PROPOSITION D’EVALUATION 

4.1 EVALUATION DES CHARGES LIEES A LA COMPETENCE TOURISME - REVOYURE.  
 
Lors de l’évaluation des charges liées à la compétence Tourisme, il avait été inscrit dans le rapport la 
possibilité d’une revoyure des charges après une année d’exercice de la compétence sur le territoire.  
 
Après une année d’expérimentation, 3 communes ont souhaité réviser les charges liées au transfert 
de compétence :  

- Saint-Cézaire-sur-Siagne  a choisi de maintenir un Bureau Information Touristique sur sa 
commune mais a proposé une amplitude horaire d’ouverture et de fermeture différente, plus 
adaptée à la saisonnalité de l’activité touristique.  
 

- Pour Saint-Vallier-de-Thiey, après une année d’expérimentation, la commune a choisi de ne 
pas maintenir son BIT car il a été constaté que ce bureau accueillait principalement des 
habitants de la commune.  
 

- Pour la Ville de Grasse, après une année de fonctionnement du siège de l’Office du Tourisme, 
il a été relevé des oublis (ménage et ajustements sur les fluides). 
  

Les autres communes, Cabris, Peymeinade et Mouans – Sartoux, qui ont été concernées par le transfert 
n’ont pas sollicité de révision des charges évaluées.  
 
Pour Saint-Cezaire- sur-Siagne:  

- L’amplitude horaire a été ramenée à  1 325 heures par an (répartis selon les saisons) au coût 
horaire chargé de 11,32 € plus 5% de frais de structures,  

- Les frais de photocopieurs ont été renégociés et donc supprimés,  
- Les redevances du site internet ne sont plus comptées, 

 
Pour Saint Vallier de Thiey, le Bureau d’information Touristique étant supprimé, les charges calculées 
sont révisées,  
 
Pour Grasse,  

- Les frais de fluides ont été recalculés par l’économe de flux de la Ville sur l’année 2018,  
- Les frais de nettoyage ont été calculés sur la base du contrat Active nettoyage sur une année.  

 

 

Saint Cezaire sur Siagne Nb heures ouvertures Cout horaire paye juin Total coût salarial
Frais de 

structure 5%
Total

Nouvelle amplitude horaire 1325 11,324 15 004,30 €             750,22 €         15 754,52 € 

Estimation CLECT 2017 Coût 2018 Variation

Salaire 24 828,00 €                                         15 754,52 €                      9 073,49 €-               

Frais contrat photocopieur 5 379,00 €                                            -  €                                  5 379,00 €-               

Redevance Site Internet 2 800,00 €-                                            -  €                                  2 800,00 €               

11 652,49 €-             

Saint Vallier de Thiey Estimation CLECT 2017 Coût 2018 Variation

Salaires 10 538,04 €                                         -  €                                  10 538,04 €-             

Grasse Estimation CLECT 2017 Coût 2018 Variation

Fluides 12 423,00 €                                         8 770,00 €                        3 653,00 €-               

Frais de nettoyage -  €                                                      7 128,00 €                        7 128,00 €               

3 475,00 €               
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4.2 COMPETENCE « SAGE » 
 

La Méthode proposée repose sur la base de l’avenant n°1 du contrat territorial entre le SMIAGE et la 

CAPG.  

Programme d’actions d’intérêt de bassin 

- SIA03 – Elaboration du SAGE Siagne 

- SIA05 – Etude diagnostic de la ressource et définition des volumes prélevable et PGRE (plan de 

la gestion en ressources en eau) 

Pour NATURA 2000 : 

- SIIVU 01 – Animation du site Natura 2000 – Haute Siagne (1/2 ETP 100% financés par le 

FEADER) 

- SIIVU 02 – Entretien du site Natura 2000 ( ½ ETP financés pour moitié par CCPF) 

Le SMIAGE a intégré ces coûts dans sa contribution 2019 à hauteur de 15.509 € /an (payés par la CAPG).  

La clef de répartition des charges liées tant au SAGE qu’à Natura 2000 est faite selon la clef « SAGE » 

du SIIVU Haute Siagne.  

Commune Montant des charges clectées Charges révisées

Révision des 

Attributions de 

compensation/an

Saint Cezaire 27 407,00 €                                         15 754,52 € 11 652,49 €             

Saint Vallier 10 538,00 €                                         0,00 € 10 538,00 €             

Grasse 404 463,08 €                                       407 938,08 € 3 475,00 €-               

Cabris 2 861,00 €                                            2 861,00 € -  €                         

Peymeinade 33 152,00 €                                         33 152,00 € -  €                         

Mouans sartoux 550,00 €                                               550,00 € -  €                         

Total 18 715,49 €             
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5 MONTANT DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATIONS APRES 

REVISION.  

Si les conseils municipaux et de communauté retiennent l’avis et les propositions de la CLECT, les 

attributions de compensation seraient ainsi modifiées : 

Participation SAGE 2018-2021 - SMIAGE
Autofinance

ment
Clef SAGE

Contribution 

SAGE/SMIAGE
Clef SAGE

NATURA 

2000

Total 

SMIAGE

Proposition 

CLECT

Proposition 

CLECT 

(arrondi)

Elaboration du SAGE Siagne            45 000 €               8 850 € 

Etudes diagnostic de la ressource et définition des 

volumes prélevables et PGRE
           17 500 €               2 409 € 

Sous total SAGE - SMIAGE            62 500 €             11 259 € 

NATURA 2000 - Animation du site Natura 2000 haute 

Siagne  (100% financé)
           54 000 €                -   € 

NATURA 2000 - Entretien du site Natura 2000 haute 

Siagne
           34 000 €          4 250 € 

Sous Total NATURA 2000- SMIAGE            88 000 €          4 250 € 

Andon 0,85% 96 €                  96 €         95,92 €        96,00 €            

Auribeau sur Siagne 2,85% 320,76 €          12,94% 549,82 €     871 €       870,59 €      871,00 €          

Cabris 1,47% 164,99 €          -  €           165 €       164,99 €      165,00 €          

Caille 0,85% 95,92 €            -  €           96 €         95,92 €        96,00 €            

Escragnolles 0,85% 95,92 €            4,94% 209,86 €     306 €       305,78 €      306,00 €          

Grasse 50,71% 5 709,69 €       -  €           5 710 €    5 709,69 €  5 710,00 €      

La Roquette 4,69% 527,57 €          -  €           528 €       527,57 €      528,00 €          

Le Tignet 3,10% 349,54 €          14,00% 595,15 €     945 €       944,69 €      945,00 €          

Mouans Sartoux 10,80% 1 215,91 €       -  €           1 216 €    1 215,91 €  1 216,00 €      

Pégomas 6,45% 725,94 €          -  €           726 €       725,94 €      726,00 €          

Peymeinade 7,69% 865,99 €          33,75% 1 434,57 € 2 301 €    2 300,56 €  2 301,00 €      

Saint Cezaire 3,85% 433,95 €          17,48% 742,89 €     1 177 €    1 176,84 €  1 177,00 €      

Saint Vallier 3,70% 416,30 €          16,89% 717,71 €     1 134 €    1 134,01 €  1 134,00 €      

Séranon 0,85% 95,92 €            -  €           96 €         95,92 €        96,00 €            

Spéracèdes 1,28% 144,65 €          -  €           145 €       144,65 €      145,00 €          

Total Participation SAGE + NATURA 2000 100,00% 11 259 €          100,00% 4 250 €       15 509 € 15 509 €      15 512 €          

SAGE ET NATURA 2000 - SMIAGE
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Le présent rapport est adopté en séance de la Commission locale d’évaluation des charges 

transférées en date du 12 septembre 2019.  

Communes
Révison 

Tourisme

Révision Sage 

et Natura 

2000

Amirat 4 066 €                  -  €                4 066 €                  

Andon 95 335 €               -  €                96 €-                  95 239 €               

Auribeau sur Siagne -  €                      20 641 €-          871 €-               21 512 €-      

Briançonnet 23 807 €               -  €                23 807 €               

Cabris 69 624 €               -  €                165 €-               69 459 €               

Caille 61 926 €               -  €                96 €-                  61 830 €               

Collongues 5 368 €                  -  €                5 368 €                  

Escragnolles 40 233 €               -  €                306 €-               39 927 €               

Gars 6 358 €                  -  €                6 358 €                  

Grasse 15 172 859 €       -  €                3 475,00 €-      5 710 €-            15 163 674 €       

La Roquette 899 424 €             -  €                528 €-               898 896 €             

Le Mas 19 681 €               -  €                19 681 €               

Le Tignet 61 575 €               -  €                945 €-               60 630 €               

Les Mujouls 3 606 €                  -  €                3 606 €                  

Mouans Sartoux 2 690 681 €          -  €                1 216 €-            2 689 465 €          

Pégomas 774 676 €             -  €                726 €-               773 950 €             

Peymeinade 673 632 €             -  €                2 301 €-            671 331 €             

Saint Auban 40 858 €               -  €                40 858 €               

Saint Cezaire 196 933 €             -  €                11 653 €          1 177 €-            207 409 €             

Saint Vallier 110 078 €             -  €                10 538 €          1 134 €-            119 482 €             

Séranon 71 414 €               -  €                96 €-                  71 318 €               

Spéracèdes 64 130 €               -  €                145 €-               63 985 €               

Valderoure 61 924 €               -  €                61 924 €               

21 148 188 €       20 641 €-          18 716 €          15 512 €-          21 152 263 €       21 512 €-      

AC année 2019 AC année 2019 et suivantes



Dispositif proposé par                                                        Animé par 
 

 

 CHARTE D’ENGAGEMENT 
 «Sud zéro déchet plastique »  

 
 

 
  

I COLLECTIVITES TERRITORIALES  ET 

LEURS GROUPEMENTS 
     

Chaque année, des millions de tonnes de matières plastiques finissent en mer Méditerranée ce qui en fait l’une des mers 
les plus polluées au monde. Outre les impacts sur les citoyens (cadre de vie, santé, tourisme, paysage, etc.), l’accumulation des 
déchets plastiques dans les milieux naturels impacte fortement la biodiversité.  

En signant la présente charte, les collectivités et leurs groupements s’engagent aux côtés de la Région Sud à réduire les 

déchets plastiques en mer et sur terre, à préserver les milieux et à contribuer au bien-être et à la santé des habitants.  
Pour vous accompagner dans votre démarche, l’animation de la charte « zéro déchet plastique » a été confiée à 

l’Agence Régionale Pour l’Environnement – Agence Régionale de la Biodiversité (ARPE-ARB) Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

ENGAGEMENTS DU SIGNATAIRE 
 

1. SENSIBILISER A LA REDUCTION DES DECHETS PLASTIQUES 

 Rédiger une feuille de route "sensibilisation, formation et communication zéro déchet plastique"  

 Sensibiliser parties prenantes en interne et acteurs du territoire à la thématique « zéro déchet plastique » 

 Organiser des opérations de nettoyage de sites pollués 
 

2. METTRE EN ŒUVRE UNE UTILISATION RAISONNEE DES MATIERES PLASTIQUES 

 Anticiper la réglementation en abandonnant progressivement l’utilisation de la vaisselle jetable et promouvoir les 
alternatives réutilisables  

 Adopter progressivement une politique d’achat « zéro déchet plastique » 

 Evaluer des actions de prévention « zéro déchet plastique » 
 

3. GERER ET VALORISER LES DECHETS PLASTIQUES 

 Réaliser un état des lieux des déchets plastiques produits en interne et sur mon territoire  

 Renforcer le système de collecte et l'efficacité du tri en interne et sur mon territoire  

 Evaluer les actions de recyclage et de valorisation des déchets plastiques 
 

Modalités générales  

 Désigner un élu et un agent technique référents « zéro déchet plastique » 

 Communiquer chaque année sur les actions engagées et les résultats auprès de la Région et de l’ARPE-ARB 

 Participer aux sessions d’information dédiées aux signataires pour échanger sur les thématiques à approfondir  
 
 
 
La collectivité………………………………………………………………………………………................... représentée par …………………………………….. 

……………………………. s’engage à contribuer à la charte « Sud Zéro déchet plastique » par le respect des prescriptions de la 

présente charte. 

 
Le Président de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur   La Collectivité signataire  

Fait à Marseille, le ………………………………………………………………  Fait  à ………………………………, le ……………………. 
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